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Projet de loi n°84

Loi visant à aider les personnes victimes d’infractions criminelles et
à favoriser leur rétablissement

ARTICLE

Ajouter à la fin de l’article 3 l’alinéa suivant:

Un poste d’ombudsman pour le respect des droits des victimes est créé.
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Projet de loi n° 84

Loi visant à aider les personnes victimes d’infractions criminelles et
à favoriser leur rétablissement

ARTICLE 13

Ajouter, dans le troisième alinéa de l’art. 13, après les mots « contre un
bien; » la phrase suivante:

«. S’entend aussi de tout événement s’inscrivant dans un contexte de
violence conjugale, si cet événement constitue une atteinte violente à
l’intégrité de la victime. »


